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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Supplément familial de traitement
Question écrite n° 7209

Texte de la question

M. Philippe Bonnecarrère interroge Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche, sur une écriture surprenante du décret numéro 99-491 du 10 juin 1999 relatif au
supplément familial de traitement (SFT). Le SFT est très normalement attribué au parent qui a la charge
complète de l'enfant ou des enfants après séparation entre des parents dont l'un des deux est agent public. De
même, lorsque l'un des deux parents agent public a refait sa vie et a un ou des enfants supplémentaires, la
répartition continue à se faire au prorata de la charge effective de ces enfants. Si par exemple un agent public a
eu deux enfants d'un premier lit et deux enfants d'un second lit et qu'il n'assure pas la charge des enfants du
premier lit, il y aura une répartition moitié-moitié entre celui ou celle qui assure la garde des enfants du premier
lit et le parent assurant la charge des enfants issue de la seconde union. En résumé, le passé comme le futur
sont correctement traités par le décret. Par contre, le décret comprend une faiblesse rédactionnelle concernant
les situations de régularisation. Si un parent agent public ne demande pas le SFT immédiatement après la
naissance d'un enfant de la seconde union, l'administration va régulariser lorsque la demande sera faite. Et là, la
rédaction du décret conduit l'éducation nationale à attribuer cette régularisation qui correspond pourtant
exclusivement à la charge de l'enfant de la seconde union au prorata du nombre des enfants. Autrement dit, le
parent concerné par la charge des enfants de la première union bénéficie d'une part de régularisation d'un
enfant qu'il n'a pas élevé et n'élèvera pas. Il est demandé à Mme la ministre une clarification du décret de 1999.
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